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L’éʏitɛ ʏɤ mʋʖȾɏ :

Chers ami(e)s,

La période électorale impose de ne pas uƟliser les moyens municipaux pour faire 
campagne, c’est le cas aussi pour le journal communal, dernier numéro avant le 
renouvellement du conseil municipal. 

Néanmoins, c’est l’occasion de faire aussi un état des lieux de l’année écoulée.

L’année s’est terminée sur un bilan financier maîtrisé et très saƟsfaisant.

Pour rappel , les travaux dans le dernier semestre :
● La construcƟon du deuxième abri-bus place de la mairie
● La canalisaƟon des eaux pluviales sur la rue des Nougerats
● La refecƟon et l’entrerƟen des voies communales
● La signaléƟque d’adressage des rues et des habitaƟons

A l’école , avec la parƟcipaƟon de l’EducaƟon NaƟonale et en collaboraƟon avec Sophie, 
la directrice, nous avons réorganisé et agrandi la bibliothèque qui compte actuellement 
plusieurs centaines de références.

Dans de nombreuses communes de Charente Limousine, le Brexit va priver la 
collecƟvité de nos amis anglophones et francophiles de parƟciper à la vie poliƟque de 
nos villages et nous le regreƩons sincèrement.

Malgré que le mois de janvier soit bien entamé, je vous présente, ainsi qu’à tous ceux 
qui vous sont proches, mes meilleurs vœux pour ceƩe nouvelle année et surtout une 
très bonne santé.

Le maire, Catherine RAYNAUD
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A wʝrɍ ʓrʝə Ɉ mʋyʝɠ  :

Dear friends,

We are not allowed to use municipal faciliƟes for campaigning during the elecƟon 
period. This is also the case for our municipal newspaper,this last issue before the 
elecƟons.

Nevertheless, the last issue of our newspaper is an opportunity to takestock of the 
past year.

The year ended with a controlled and very saƟsfactory financial balancesheet.

As a reminder, the work achieved during the last 6 months is as follows:

● The construcƟon of the second bus shelter on the Place de la Mairie in Lussac.
● The installaƟon of a storm water drainage system in the Rue des Nougerats in 

Lussac.
● We have conƟnued with the ongoing resurfacing and maintenance of our
communal roads
● We have installed all the new streets signage and house numbering

At the school, with the parƟcipaƟon of the NaƟonal EducaƟon Department and in 
collaboraƟon with Sophie, the headmistress, we have reorganized and enlarged the 
library, which currently has several hundred reference and reading books.

In many communes of the Charente Limousine, Brexit will prevent our Anglophone 
and Francophile friends from parƟcipaƟng in the poliƟcs of our villages and we 
sincerely regret this.

Although January is well under way, I wish you and all those who are close to you all 
the best for this new year and above all very good health.

Catherine RAYNAUD, the mayor.
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Lɏ Plʋɚ Bɵɬʙɔԧȱèʡɂɏ
 Ό ɗ’écɼȵɏ :

En juillet 2019, la commune de LUSSAC a été informée de l’aƩribuƟon d’une subvenƟon de 
1 500 €, dans le cadre du plan « Bibliothèque d’école », pour l’école primaire de Lussac.

Bien qu’une bibliothèque existait déjà au 1er étage de l’école, il a été décidé d’aménager 
l’espace laissé par l’ancienne canƟne, au rez-de-chaussée, pour faciliter l’accès des élèves et 
créer une pièce plus chaleureuse. Ainsi, l’ensemble des bibliothèques et étagères a été 
restauré pour être réuƟlisé.

Au rez-de-chaussée, la pièce a également subi quelques travaux réalisés en régie par 
l’employé communal : le mur sous fenêtre a été renforcé, la cheminée a été comblée et les 
murs ont été repeints. Après avoir disposé les bibliothèques dans la pièce, un tapis et des 
coussins ont été mis à la disposiƟon des élèves. 

(Pour l’ensemble de l’aménagement de ceƩe pièce en bibliothèque, l’agent communal a 
travaillé pendant 50 heures.)

La directrice de l’école a trié le fonds documentaire existant et l’a complété par l’achat de 
195 nouveaux ouvrages. Les livres sont répertoriés et scannés avec un système de code 
barre et de doucheƩe qui rend leur recherche plus facile.

Les élèves se sont invesƟs dans la décoraƟon de leur bibliothèque.

La commune a également souscrit un abonnement à un ouƟl de gesƟon de la BCD 
« Hibouthèque ».

Bilan :

- Nombre d’ouvrages achetés : 195

- Coût total : 1 495,61 €

- Montant de l’aide complémentaire accordée par la commune : 915,44 € (achat de 
matériaux et main-d’oeuvre)
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Leɡ ɪʍʢɵʍuɡ :

Après la construcƟon de l’abribus de BoisƟzon, au printemps, un deuxième abribus a vu le 
jour dans le bourg, place de la mairie.
Ces deux abribus ont été construits en collaboraƟon avec les habitants et l’employé 
municipal.
Ils sont conformes aux préconisaƟons demandées par le CAUE (Conseil Architecture, 
Urbanisme et Environnement) et leurs emplacemnets validés par le Conseil Départemental.
Pour ceƩe nouvelle rentrée scolaire, les enfants sont désormais à l’abri du mauvais temps 
pour aƩendre le bus.
Un grand merci à tous ceux qui ont parƟcipé à la construcƟon ainsi qu’au Conseil 
Départemental qui nous a octroyé une subvenƟon de 698€ pour les deux équipements soit 
à peu près 50 % du coût total.
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Leɡ ȯesʤʖʧiɀéɡ Luȿsacʝiȿeɡ :

● La fête au village :
Inaugurée il y a 3 ans avec succès, la tradiƟonnelle fête au village a ceƩe année encore 
été une veritable réussite. Une scène ouverte de qualité a tout de suite plongé les 
convives dans l’ambiance de la soirée. Puis, pour que le repas soit animé, le groupe « Le 
choix dans la date » originaire d’ Ambernac, et Julien Gobeau ont mis le feu.
Un grand merci aux bénévoles et à l’associaƟon des parents d’élèves du RPI qui font de 
ceƩe fête un véritable succès et un très beau moment de partage.

● Le Festival de Confolens : 
Comme chaque année, nous allons assister à un spectacle au théatre des Ribières.
CeƩe journée de la solidarité est organisée par le fesƟval et le Conseil Départemental. 
C’est un véritable moment de partage entre nos aînés, les personnes en situaƟon de 
handicap,les migrants… qui ont tous les yeux qui brillent devant le spectacle éblouissant 
des arƟstes.
Un grand merci à la communauté de communes de Charente Limousine qui prend en 
charge le transport en bus, au Conseil Départemental pour les places et aussi aux 
bénévoles pour l’organisaƟon de ceƩe journée.

● Le repas des aînés :
CeƩe année, le repas des aînés, décalé en novembre, a été quelque peu troublé.
En effet, mon état de santé ne m’a pas permis d’être présente parmi vous.
Celui de Nadia nous a conduit à la remplacer depuis plusieurs mois par Marion en 
cuisines.
Donc, du changement mais un repas très apprécié par les convives.
Un grand merci à :
Marion qui a montré ses talents de cuisinère, Delphine qui  a animé l’après-midi , au 
conseil municipal et aux bénévoles présents pour que ceƩe journée soit une pleine 
réussite.

29 mars 2020
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L’aȿsoʎiaʤiʝɚ ȫeɡ pʋȾʑntɡ ɍ’ϔȵ͚Ƀeɡ NȲʑʦɵɗ/Luȿsaɋ :
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BILAN QUESTIONNAIRE « FUSION DES COMMUNES »

Nombre de questionnaires distribués : 130
Nombre de questionnaires retournés : 15

Dans quel secteur de Lussac habitez-vous ? 
Centre (1 réponse)
Le Bourg (8 réponses)
Le Champ du Puits (1 réponse)
2km Lussac (1 réponse)
Limite avec Chasseneuil (1 réponse)
Chez Dieu (2 réponses)
Sans réponse (1 réponse)

Votre vie au sein de la commune de Lussac
Citez 3 mots qui, pour vous, symbolisent Lussac

Mots cités 8 fois : Tranquillité (que les personnes qui possèdent des chats les gardent chez eux – 1 fois)
Mots cités 4 fois : Calme 
Mots cités 2 fois : Dynamique - Humain - Proximité – Ruralité – Sécurité
Mots cités 1 fois : Amical - AnimaƟon – Bonne entente - Campagne – Convivialité – Chaleureuse – Paisible - 
Reposant – SituaƟon géographique – Ecole – Mairie – Eglise – Foire de Printemps

ManifestaƟons afin de faciliter les rencontres de loisirs entre habitants ce qui évite l’isolement

Merci de noter la vie à Lussac de 1 à 10 (1 la moins bonne note, 10 la meilleure) : 

Que manque-t-il à Lussac selon vous ?
● Boulangerie / bar
● Une épicerie
● Des commerces de proximité / jeux pour enfants
● Peut-être un point de retrait d’argent liquide (depuis la fermeture de celui de St Claud)
● Un bon cantonnier avec du matériel qui travaille correctement ou un sous-traitant (chemins et peƟtes 

routes mal entretenues, aucune visibilité à certains endroits > risque d’accident voire d’incendie, 
habitat idéal pour les serpents)

● Le Gaz
● Un docteur
● Un lieu de convivialité
● La possibilité d’avoir la connexion internet et le téléphone portable qui foncƟonne normalement
● Une naveƩe au moins 1 fois par semaine pour aller faire ses courses à Chasseneuil pour personne qui 

ont du mal à se déplacer 
● Quelques services : boulangerie, épicerie
● Un commerce

Sans réponse

1
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4

5

6

7

8

9

10

0 1 2 3 4 5 6



Quelques nouvelles de Lussac – page 10

●  Commerce de proximité
●  Comité d’animaƟon solidaire
●  Transport à la demande
●  Numéros et noms de rue
●  TroƩoirs
●  Sans réponse (3 fois)

A quelle fréquence, vous rendez-vous à la mairie ? Pour quelle(s) raison(s) ?
●  Rarement (3 fois)
●  Pour les élecƟons (3 fois)
●  1 fois par trimestre
●  1 fois par mois
●  2 fois par mois (renseignements, papiers administraƟfs…) 
●  Jamais
●  Assez régulièrement pour des services type scan + discuter
●  1 à 2 fois par an
●  Ponctuellement selon besoins
●  Sans réponse (2 fois)

Vous sentez-vous bien et assez informés par la mairie ? 

Par quel biais ?
 BulleƟn municipal Coché 14 fois
 Mairie              Coché 5 fois
 Site internet Coché 5 fois
 Réunions publiques Pas coché

1 ajout : affichage

Une idée pour améliorer la communicaƟon avec la commune ?
●  Site internet plus enrichi et plus souvent actualisé
●  Un bulleƟn mensuel format A4
●  Faire parƟciper les habitants à la créaƟon des arƟcles du journal communal ou newsleƩer
●  Réunions publiques sur thèmes d’intérêt général
●  Sans réponse (10)

L·utilisation des services…..
Les dernières réformes territoriales ont des conséquences importantes, en parƟculier la baisse des dotaƟons 
de l’Etat aux communes. Nous travaillons donc à une réorganisaƟon tout en développant la qualité des 
services.
Selon vous, quels services doivent rester localisés à Lussac et quels sont ceux qui peuvent être à proximité ? 
(Remplissez le tableau)

12

3

Oui Non Sans réponse
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Dans quelle commune voisine trouvez-vous d’autres services publics ou acƟvités de loisirs ?
● Chasseneuil-sur-Bonnieure (Citée 13 fois)
● Saint-Claud (Citée 3 fois)
● La Rochefoucauld (Citée 1 fois)
● Roumazières-Loubert (Citée 1 fois)
● Taponnat (Citée 1 fois)

Remarques en lien avec les services : qu’est-ce qui pourrait être amélioré dans le foncƟonnement de la 
commune ? (équipe municipale, services municipaux,…)
● Les services municipaux
● Matériel plus récent dans la salle des fêtes
● EntreƟen – ConƟnuer à garder la commune propre et démolir les verrues (habitaƟons abandonnées et 

en mauvais état qui aƫrent la vermine)
● Renforcer matériel technique d’entreƟen
● AmélioraƟon confort salle des fêtes (isolaƟon, chauffage…)
● RAS
● Sans réponse (5)

Que ne faut-il pas perdre à Lussac ?
● Ecole (9 fois)
● Mairie (6 fois)
● L’entraide avec le voisinage
● CanƟne
● Les acƟvités qui dynamisent (foire - fête de l’été - marche)
● Le contact avec les élus
● Les fêtes et manifestaƟons locales
● Sans réponse (3 fois)

La commune nouvelle
Instaurée par la loi de 2010 sur la réforme des collecƟvités territoriales, puis remise à jour et encouragée 
par la loi NOTRe, la « commune nouvelle » cherche à regrouper les communes afin de répondre à des 
objecƟfs foncƟonnels et budgétaires.

Qu’est-ce-que la fusion des communes dans une commune nouvelle évoque pour vous ?

Rien (ne sais pas)

Une mauvaise idée

Un montage technocraƟque

Une évidence

Une piste pour l'avenir

0 1 2 3 4 5 6
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A votre avis, la créaƟon d’une commune nouvelle est-elle nécessaire pour l’avenir de notre territoire ?

Comment imaginez-vous votre commune dans les années à venir ?

Pensez-vous qu’un regroupement de Lussac avec d’autres communes des alentours est aujourd’hui 
envisageable ?

Quelles seraient vos aƩentes vis-à-vis d’une future « commune nouvelle » ? (Maximum 3 réponses)

Ne sais pas / sans opinion

Pas d'accord

D'accord

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Ne se prononce pas

Une peƟte ville ou un gros village de moins de 5 000 habitants

De taille raisonnablement humaine jusqu'à 2 000 habitants

Comme aujourd'hui avec ses +/- 290 habitants

0 1 2 3 4 5 6 7 8

Ne se prononce pas

A long terme, après 2025

A moyen terme, entre 2021 et 2025

A court terme, au 1er janvier 2021

0 1 2 3 4 5 6

Une simplificaƟon administraƟve et moins d'élus

Un territoire plus grand, donc plus fort au sein de notre région ou communauté de communes

Plus de coopéraƟon et de solidarité entre les communes

Maintenir le niveau des services publics

Ne pas augmenter les impôts

Faire des économies

Mieux gérer le territoire, à la bonne échelle

MeƩre en commun les moyens des communes

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
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Quelles seraient vos craintes vis-à-vis d’une « commune nouvelle » ? (Maximum 3 réponses)

A votre avis, l’extension de la commune de Lussac est-elle nécessaire pour le mainƟen des services publics 
de proximité et pour l’avenir de nos communes ? (merci de cocher une seule réponse parmi les suivantes)

Si un regroupement de communes était décidé, vers quelles communes souhaiteriez-vous que le projet se 
tourne ?

Premier cercle

La diminuƟon ou la perte des services publics de proximité

La hausse des impôts locaux

L'éloignement des élus : moins d'écoute pour se faire entendre, donc moins de démocraƟe

L'uniformité poliƟque de la nouvelle commune

La lourdeur d'une grosse machine

La diluƟon de ma commune dans une enƟté plus grande

La perte de l'idenƟté de ma commune et de ses quarƟers

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Sans opinion

Peu importe si mon quoƟdien actuel est inchangé

Pas du tout nécessaire

Plutôt inuƟle

Plutôt nécessaire

Tout à fait nécesseaire

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Cellefrouin Chasseneuil Nieuil Saint-Claud Suaux
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Oui Non Peut-être Ne se prononce pas
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Deuxième cercle

A votre avis, l’extension de la commune de Lussac est-elle cohérente avec votre bassin de vie (axe de 
circulaƟon, emploi, acƟvités, etc.) ? (merci de cocher une seule réponse parmi les suivantes)

Quelles sont, pour vous les poliƟques publiques que la commune nouvelle devrait mener en priorité ?
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Oui Non Peut-être Ne se prononce pas

Sans opinion

Pas du tout cohérente

Peu cohérente

Cohérente

Tout à fait cohérente

0 1 2 3 4 5 6 7 8

La rénovaƟon énergéƟque des bâƟments et des logements

La modernisaƟon des services publics en ligne

Les services aux personnes âgées

La culture et les sports

L'acƟon sociale et la solidarité

L'emploi et l'inserƟon des jeunes

La parƟcipaƟon des habitants

L'éducaƟon et la jeunesse

L'aménagement du territoire et le logement

La tranquillité et la sécurité

Le cadre de vie, la protecƟon de l'environnement et la qualité de l'air

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9
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Seriez-vous intéressé pour rejoindre un groupe de travail sur ce projet ?

Commentaires libres ; Exprimez-vous.

● Constat est fait, malheureusement trop souvent, de la vitesse trop élevée à la sorƟe du Bourg (direcƟon 
ou provenance de St Claud)

● Je pense que les élus locaux devraient mieux négocier les budgets et les uƟliser à bon escient
● Je ne connais pas le budget de la commune mais il serait bien de rendre l’arrivée dans la commune plus 

accueillante… plantes résistantes l’hiver et rajouter à la saison un peu de couleurs avec les plantes 
saisonnières

● Très saƟsfaite des acƟons menées par Mme le Maire
● Commune agréable à vivre. Le regroupement via une plus grosse commune à proximité devient 

nécessaire pour le bon foncƟonnement de la commune.
● Pour la commune de LUSSAC, dans le cadre d’une nouvelle commune, les élus devront proposer des 

projets valorisant le centre-bourg, les villages et le bocage, dans l’intérêt du plus grand nombre et au 
service de l’humain. La transparence de ces projets sera facilitée par des présentaƟons et débats 
publics respectueux et démocraƟques.

4

8

2

Oui Non Sans réponse

Merci de nous avoir consacré un peu de votre temps.
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LɈ ChʋȾʑnɀɏ Lʖmʝuʣʖȸɏ ʎȾ̕ɏ sɈ mʋrʡɂɏ ɀʑrʢitʝʢiɪȵɏ :

L’occasion rêvée pour Philippe Bouty, le président de la CdC Charente Limousine, de 
présenter devant plusieurs centaine de personnes la nouvelle marque territoriale «Ici on 
mange local !» qui devrait dès à présent être apposée sur les produits agricoles locaux et 
dans les lieux où ils sont commercialisés, de la grande distribuƟon aux ventes à la ferme. 
«On sait que les gens sont aƩachés à la consommaƟon de produits qui viennent de leur 
terroir ». 
CeƩe marque territoriale – et non un label car trop contraignant – permeƩra de réunir la 
filière élevage, le maraîchage, les produits laiƟers et tous les autres produits du territoire. 
La race limousine a les moyens de devenir une race d’excellence. Une race née, élevée, 
abaƩue et consommée en Charente Limousine.

La marque « Ici, on mange local ! » a 
pour but de valoriser les produits du 
terroir, de donner de la visibilité au 
territoire mais aussi à ses producteurs, 
de créer un senƟment d’appartenance 
et de fierté grâce à ceƩe marque 
affichée et revendiquée de l’idenƟté 
locale !
La marque s’adresse aux producteurs 
commercialisant des produits locaux, 
dont la producƟon et/ou la 
transformaƟon est locale.
Elle est obtenue gratuitement par le 
biais d’un comité d’aƩribuƟon 
composé de producteurs et d’élus 
aƩribuant la marque pour trois ans.

Retrouvez la liste des producteurs  sur le site de la communauté de communes et 
allez à leur rencontre sur les marchés de la région:

hƩps://www.charente-limousine.fr/

Une marque territoriale comme pour meƩre en avant 
la qualité des produits agricoles de Charente 
Limousine.

Le mercredi 26 septembre2019 à Confolens marquait 
le deuxième rassemblement de souƟen à l’élevage et
l’agriculture de Charente Limousine, iniƟé l’année
précédente et appelé à devenir annuel.
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Infɛ Méȫeʎʖɚ :
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Leɡ Ⱦèɳȵeɡ ɍ’ʦʁbʋʜiʣȷɏ :

Peut-on construire sans déclaraƟon ?
Il est possible de construire sans déclarer mais votre construcƟon devra représenter moins 
de 5 m2 de surface de plancher ou d’emprise au sol. Autant dire rien du tout ! Au delà de 
ceƩe surface, une autorisaƟon d’urbanisme est obligatoire.

DéfiniƟon : qu’est-ce qu’une déclaraƟon préalable de travaux ?
La déclaraƟon préalable de travaux est un dossier administraƟf, faisant parƟe des 
autorisaƟons d’urbanisme, comme le permis de construire, qui permet aux services 
d’urbanisme de votre commune de vérifier que votre projet respecte les règles et code de 
l’urbanisme. Elle est généralement exigée pour la réalisaƟon de projet de construcƟon de 
peƟte ampleur. La déclaraƟon préalable de travaux n’est pas une simple formalité ni un 
simple formulaire Cerfa à remplir ! En effet, son appellaƟon laisse penser qu’il s’agit juste 
d’un papier à remplir et hop c’est parƟ pour les travaux. C’est un véritable dossier 
complexe qui demande beaucoup de connaissances et de temps pour bien élaborer 
l’ensemble des pièces demandées. Tout comme pour un permis de construire. Il est 
généralement conseillé de se faire accompagner par un professionnel pour être sûr que 
votre projet de construcƟon voit le jour rapidement.

Quand est-ce qu’une déclaraƟon préalable est obligatoire ?
Une déclaraƟon préalable de travaux est obligatoire lorsque vous avez un projet venant 
modifier l’aspect extérieur de votre habitaƟon(modificaƟon des ouvertures, réfecƟon de 
toiture...) et que celui-ci dépasse un certain nombre de mètres carrés de créaƟon de 
surface de plancher et d’emprise au sol. Il est très important de bien calculer les surfaces 
actuelles de votre habitaƟon et celle du projet avant de déposer un dossier.

Les projets concernés par la déclaraƟon préalable sont :

● Tous travaux de construcƟon, d’agrandissement, d’extension, de surélévaƟon, 
d’aménagement de combles avec créaƟon de surface de plancher ou d’emprise au sol 
inférieure à 20 m2. 

● L’aménagement extérieur d’annexes ou abris avec créaƟon de surface de plancher ou 
d’emprise au sol inférieure à 20 m2. On parle d’annexes ou abris lorsque votre projet 
est un carport, abri de jardin, une dépendance, un garage, etc.

● La construcƟon d’un mur d’une hauteur au dessus du sol supérieure ou égale à 2m.
● La modificaƟon de l’aspect extérieur d’un bâƟment type rénovaƟon de façade, de 

toiture, changement de menuiseries, etc.
● La construcƟon d’une piscine dont le bassin a une superficie inférieur à 100 m2.

L’alternaƟve à la déclaraƟon préalable de travaux : si la surface de plancher ou d’emprise 
au sol de votre projet est supérieure à 20 m², il faudra alors demander un permis de 
construire. Ce dossier administraƟf est quasiment idenƟque à la déclaraƟon préalable. Il 
concerne cependant les plus gros projets.



DéfiniƟon  : qu’est-ce qu’un permis de construire ?

Le permis de construire est un dossier administraƟf, faisant parƟe des autorisaƟons 
d’urbanisme comme la déclaraƟon préalable de travaux, qui permet aux services 
d’urbanisme de votre commune de vérifier que votre projet respecte les règles et codes 
de l’urbanisme. Il est généralement exigé pour la réalisaƟon de projet de construcƟon de 
moyenne à grande ampleur. Le permis de construire n’est pas une simple formalité ni un 
simple formulaire Cerfa à remplir ! C’est un véritable dossier complexe qui demande 
beaucoup de connaissances et de temps pour bien élaborer l’ensemble des pièces 
demandées. Il est généralement conseillé de se faire accompagner par un professionnel 
pour être sûr que votre projet de construcƟon voit le jour rapidement.

Quand est-ce qu’un permis de construire est obligatoire ?

Un permis de construire est obligatoire lorsque vous avez un projet venant modifier 
l’aspect extérieur de votre habitaƟon et que celui-ci dépasse un certain nombre de 
mètres carrés de créaƟon de surface de plancher et d’emprise au sol. Il est très important 
de bien calculer les surfaces actuelles de votre habitaƟon et celles du projet avant de 
demander un permis de construire.

Les projets concernés par le permis de construire sont :

● Toute construcƟon de maison individuelle sur un terrain nu.
● Tous travaux de construcƟon d’agrandissement, d’extension, de surélévaƟon, 

d’aménagement de combles avec créaƟon de surface de plancher ou d’emprise au sol 
supérieure ou égale à 20 m2. 

● L’aménagement extérieur d’annexes ou abris avec créaƟon de surface de plancher ou 
d’emprise au sol supérieure ou égale à 20 m2. On parle d’annexes ou abris lorsque 
votre projet est un carport, abri de jardin, une dépendance, un garage, etc.

● La construcƟon d’une piscine dont le bassin a une superficie supérieure ou égale à 100 
m2.

Bon à savoir : 
Nous vous conseillons vivement de vous rapprocher des services d’urbanisme de votre 
commune. Ils vous communiqueront la carte communale et les réglementaƟons en 
vigueur qu’il faudra à tout prix faire correspondre à votre projet pour avoir la validaƟon 
au plus vite.
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Lɏ ʍudȰeɢ pɈԯiʎʖpaʤiɑ :

Pour tout renseignement :
budgetparƟcipaƟf16@lacharente.fr

Ou à la mairie
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Infoɡ ϔȵecʤiʝnɡ : 

Elections municipales 
15 & 22 mars 2020

Commune de moins de 1000 habitants

Carte électorale :
● InscripƟon d’office (pour les jeunes de 18 ans recensés sur la commune)
● InscripƟon volontaire
● ModificaƟon, déménagement
● InscripƟon faisant suite à l’acquisiƟon de la naƟonalité française

 CondiƟons pour être électeur :
● Avoir 18 ans la veille du jour de l’élecƟon
● Être français
● Jouir de ses droits civils et poliƟques

Candidatures :
● Chaque candidat doit jusƟfier d’une aƩache avec la commune où il se présente
● Le candidat doit être inscrit sur la liste électorale de la commune où il se présente

Le candidat doit faire :
● une déclaraƟon de candidature seule ou groupée
(doc. sur le site hƩps://www.service-public.fr/parƟculiers/vosdroits/R34319
● Et fournir les pièces jusƟficaƟves nécessaires : 
(carte d’idenƟté, preuve d’inscripƟon sur les listes électorales, preuve de l’aƩache fiscale si 
besoin)

Propagande officielle :
● La profession de foi
● Les bulleƟns de vote imprimés (format et règles de présentaƟon à respecter)
● Les affiches (leur emplacement est aƩribué dans l’ordre d’arrivée)
Celle-ci est à la charge financière du candidat. 

Campagne électorale :
Elle se déroule du 2 mars zéro heure au 14 mars minuit.

 

Clôture du dépôt de candidature à la Sous-Préfecture de Confolens.

Toutes les informaƟons et documents nécessaires sont disponibles sur le site de la Préfecture 
de la Charente : www.charente.gouv.fr

Jeudi  27 février à 18H
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ReȪʑnȿʑȷʑnɢ ʎitʝɆʑɚ :
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Enʡɂêɀeɡ ǏǕSƩE :

Enquête sur les loyers et les charges en 2020

L’insƟtut NaƟonal de la StaƟsƟque et des Etudes Economiques (Insee) 
réalise pendant l’année 2020, une enquête sur les loyers et les charges.

L’enquête a pour objecƟfs d’évaluer l’évoluƟon trimestrielle des loyers ; 
l’indice ainsi calculé est intégré à l’indice des prix à la consommaƟon.

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités.

Un(e) enquêteur (trice) de l’Insee chargé(e) de les interroger prendra 
contact avec certains d’entre vous.

Il (elle) sera muni (e)d’une carte officielle l’accréditant.

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez.

Des renseignements relaƟfs à l’enquête et à son calendrier sont disponibles sur le site 
internet de l’Insee : www.insee.fr.
Les gendarmeries et les préfectures sont également avisées.
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ȉǄƱIƼƵM :
Calitom organise 4 journées pour venir 
récupérer du compost :

● samedi 8 février à Rouzède
● samedi 22 février à Ste-Sévère
● samedi 14 mars à Champagne-Mouton
● samedi 21 mars à Poullignac
Horaires : 9h à 12h et 14h à 16h

Le compost est conforme à la norme 
AFNOR NFU 44051, il est fourni en vrac : 
pensez à vous munir de contenants et 
d'une pièce d'idenƟté.

GRATUIT POUR LES PARTICULIERS 
Afin qu'un maximum de personnes 
puissent en bénéficier, la quanƟté à 
récupérer est limitée à 1 tonne par 
personne/véhicule.
AƩenƟon : sur chaque site, le stock 
disponible est d'environ 100  tonnes.

ATTENTION : 
Le service de collecte ne peut être assuré les jours fériés. Dans ces cas, toutes les 
collectes de déchets sont décalées au lendemain à parƟr du jour férié concerné.
Les jours fériés et le décalage sont pris en compte dans les calendriers ci-dessus.
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Uɚ ȼʑɤ ȫɏ ʎʖʧiʣȷɏ , ɡ’ɵɗ vʝuɡ ɿlʋiɢ ! :

Voilà ce que nous rencontrons régulièrement le long de nos 
chemins ou aux abords de la benne à verre !!!!!
Merci de respecter la commune et servez-vous des poubelles.
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Lesterps : le juste hommage rendu à sœur saint Cybard

hƩps://www.charentelibre.fr/2019/09/23/lesterps-le-juste-hommage-rendu-a-soeur-saint-
cybard,3489978.php

 
par Marie Françoise Cormier, publié le 23 septembre 2019 à 6h45, modifié à 9h00.
 
Dimanche après midi, la commune de Lesterps a inauguré  les jardins de l’abbaye. Une 
cérémonie empreinte d’émoƟon et de dignité en hommage à Sœur Saint Cybard,
Elle a été reconnue « juste parmi les NaƟons » la plus haute disƟncƟon décernée par l’état 
d’Israël, lors d’une cérémonie en 2010. Marie Elisabeth Lacalle dite sœur Saint Cybard sera 
désormais honorée dans le Jardin des justes parmi les naƟons, un lieu de mémoire 
aménagé par la municipalité de Lesterps et qui avec le jardin du presbytère consƟtuent les 
jardins de l’abbaye.
Le lieu a été bapƟsé dimanche après midi en présence d’une foule dense et de nombreuses 
personnalités, parmi lesquelles la préfète de Charente Marie Lajus, l’ambassadrice d’Israël 
en France, Aliza Bin Noun, Monseigneur Gosselin, l’évêque d’Angoulême, Gérard Benguigui, 
représentant de Yad Vashem et président des juifs de Charente, le président du 
département François Bonneau, les conseillers départementaux et les élus locaux et de la 
famille d’Elisabeth Lacalle.
Une cérémonie empreinte de recueillement et de dignité, ponctuée par des hommages 
appuyés et émouvant et des chants, « Nuit et brouillard » de Jean Ferrat, la chanson d e 
l’exil, le chant des parƟsans interprétés par la chorale des « Trois Vallées » et la Marseillaise 
et l’hymne d’Israël. Les portraits de Soeur Saint Cybard et de Josie Lévy avaient été installée 
sous la halle, face aux invités.
Les jardins de l’abbaye sont l’image d’une des parƟes patrimoniales les plus remarquable 
de la peƟte commune de Charente Limousine, le chevet de l’abbaƟale et les anciens 
bâƟments de l’abbaye. Une fontaine réplique de celle qui y était installée avant la 
RévoluƟon y a été aménagée ainsi qu’une stèle à la mémoire de Soeur Saint Cybard, stèle 
où sont gravé deux mains tendues et une ronde d’enfants.
« le projet a été de créer un lieu de mémoire pour pérenniser l’hommage à soeur saint 
Cybard et aussi pour redonner vie au centre bourg avec un cheminement piétonnier entre 
le champ de foire et la place des Tilleuls, le coeur du bourg avec ses commerces et ses 
services, développer le potenƟel tourisƟque et culturel de la commune et permeƩre aux 
habitants d’avoir un nouveau lieu de vie relié à la mémoire du village et de se l’approprier » 
a expliquer Daniel Soupizet le maire de Lesterps.
Sœur Saint Cybard fait parƟe intégrante de la vie de Lesterps. Alors directrice de l’école 
privée de fille installée dans l’abbaye, elle va cacher et sauver de la mort une peƟte fille 
juive, pendant la seconde guerre mondiale, amenée depuis Montbron où sa famille des 
juifs Alsaciens s’était réfugiée, par un habitant, sur le porte bagages de son vélo. Sans son 
dévouement, la peƟte Josie Lévy, âgée de 5 ans aurait certainement périe dans les camps 
de la mort. Soeur Saint Cybard la recueille pendant près d’un an et la fait passer pour sa 
nièce. La peƟte aura pour seule consigne « de ne jamais dire son nom », un conseil de son 
père.
« Ne dis jamais ton nom », c’est aussi le Ɵtre du livre que Josie Lévy va écrire soixante ans 
plus tard et qui va faire sorƟr de l’oubli l’acƟon de sa bienfaitrice Marie Elisabeth Lacalle.
Aujourd’hui âgée de 81 ans, Josie Lévy réside à Santa Barbara en Californie. Marié à un 
américain elle a fondé une famille et a exercé le méƟer de psychologue. Présente à 
Lesterps la semaine dernière, elle n’a pas assisté hier à la cérémonie. Elle avait cependant 
enregistré une allocuƟon qui a été diffusée pendant l’hommage à sœur saint Cybard.
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Histoire  

hƩp://www.ajpn.org/auteur-Josie-Levy-MarƟn-3357.html 

En 1935,deux ans après la prise du 
pouvoir par Hitler, Erna et Sylvain Lévy, 
juifs observants, quiƩent l’Allemagne et 
se réfugient en France où ils s’installent 
à Sarguemines.
Dès que la guerre éclate, la famille se 
réfugie à Montbron, près de Limoges, 
en zone non-occupée, cachant leur 
idenƟté tant aux Allemands qu’aux 
Français.
En 1943, après l’occupaƟon complète 
de la France par les Allemands, les nazis 
viennent plusieurs fois à Montbron à la 
recherche de résistants et de 
maquisards. 

Le danger grandissant, ils décident de meƩre Josie à l’abri. Mme Leroy, l’épicière du village, 
leur conseille d’envoyer Josie auprès de sœur Saint-Cybard*, qui dirige l’école libre sainte-
BernadeƩe de Lesterps. Mme Leroy demande à sœur Saint-Cybard* si elle accepterait de 
prendre une enfant juive dans son école. Elle accepte immédiatement.

C’est ainsi qu’en janvier 1944, Josie Lévy MarƟn, qui n’a pas encore 6 ans, arrive à l’école de 
Lesterps. Erna et Sylvain Lévy restent à Montbron et envoie une leƩre à leur famille aux 
Etats-Unis au cas où ils ne survivraient pas, pour leur indiquer où est cachée Josie.
Josie restera 8 mois à l’école, sous le nom de « Josie l’Or », entourée de l’amour de sœur 
Saint-Cybard* qui la dissimulera en bravant tous les dangers.

Josie évoque dans son livre Ne dis jamais ton nom, les repas parcimonieux, les amies de 
l’école, les jeux de l’enfance, la tonte des moutons...mais aussi la découverte d’un soldat 
allemand mort dans un fossé, l ‘écho du massacre d’Oradour ou les retrouvailles avec ses 
parents devenus presque des inconnus...Elle évoque son père, sa mère, Jacqueline, 
Mademoiselle Gilberte et surtout sœur Saint-Cybard* « qui non seulement l’a sauvée, mais 
l’a dotée d’un exemple rare d’une grande bonté », dit Josie Lévy MarƟn.
Après que Paris ait été libéré, en août 1944, Erna et Sylvain Lévy viennent chercher Josie.
La famille réunie parƟra en 1947 pour l’Amérique et s’installera à Los Angeles.
Josie deviendra professeur puis psychologue. Elle se mariera et aura un fils. 
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Notre mémoire d’anciens déportés s’est focalisée sur la Shoah, l’exterminaƟon...
De notre propre enfance, nous n’avons guère parlé, sinon pour l’assimiler au bonheur perdu.
Ce bonheur, beaucoup d’enfants cachés l’ont perdu dès la séparaƟon d’avec leurs parents. Il 
a fallu près de soixante ans pour que leur souffrance soit exprimée et entendue dans sa 
singularité. Elle est désormais parƟe prenante de notre mémoire commune, en dit Simone 
Veil dans sa préface. Josie Lévy MarƟn vit à Los Angeles où elle était psychologue scolaire. 
En 2000, elle est devenue la première citoyenne d’honneur de Lesterps, en Charente 
Limousine. 
Publié aux Etats-Unis, son témognage est aujourd’hui traduit en français.  

Un livre : « Ne dis jamais ton nom » 

Auteur : Josie Lévy MarƟn 
EdiƟon:Le Croît Vif 
Année:2007
Genre : Témoignage

Début 1944 : Ne dis jamais ton nom, 
recommandent ses parents à Josie, six ans, avant 
de s’en séparer pour la cacher dans une école de 
Lesterps(Charente). 
Ce livre est le témoignage de la peƟte fille juive 
cachée pendant la guerre.
Un récit saisissant d’émoƟon…
où la naiveté de l’enfant révèle plus que tout autre 
discours.
 Une galerie de personnages bouleversants, Papa, 
Maman, Jacqueline, mademoiselle Gilberte et 
surtout sœur Saint-Cybard(Marie-Elisabeth 
Lacalle) avec qui commence la triste séparaƟon, la 
vie clandesƟne, le repli sur soi, mais aussi la tonte 
des moutons, mes amies de l’école, les jeux de 
l’enfance...et l’étrange découverte de Jésus.
L’enfant cachée de lesterps a longtemps aƩendu 
que Josie Lévy marƟn lui donne la parole.



Une pièce de théatre : Une sœur parmi les justes
Publié le 22 janvier 2011 par dlavauzelle

Samedi. A 17h30 au théatre de la Devignère, à Lussac. 
La troupe Pause Théatre joue « Ne dis jamais ton nom » d’après le livre de Josie Lévy. 
Mise en scène : Jean-Marie BouƟnot. 

Derrière le visage austère de la religieuse( au centre) se cachait une femme « d’une grande 
ouverture d’esprit » selon des témoins de l’époque.

Sur la photo de classe, c’est la toute peƟte femme au centre, visage ascéƟque et regard 
froid. Parmi les écolières de Sainte-BernadeƩe aux traits poupons et aux sourires d’anges, 
elle apparaît mal à l’aise. La tête dans les épaules, comme gênée par sa collereƩe blanche.
« je n’ai pas oublié ceƩe corneƩe gaufrée. Ca lui enserrait tellement la figure qu’elle n’y 
voyait rien sur les côtés », rigole OdeƩe Longeville, 71 ans, l’une de ses élèves.
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Résistante de l’ombre. Elle, c’est Marie-Elisabeth Lacalle, plus connue de ses ouailles sous le 
nom de sœur Saint-Cybard. Ce dimanche 7 novembre, la religieuse de la CongrégaƟon des 
sœurs des anges de Puypéroux, décédée depuis plus de 40 ans, sera reconnue »Juste parmi 
les naƟons ». Une presƟgieuse disƟncƟon décernée aux héros ordinaires par l’insƟtuƟon Yad 
Vashem. Pour le grand public, le plus connu des Justes s’appelle Oskar Schindler, cet 
industriel allemand qui sauva des juifs en les faisant travailler dans sa fabrique d’émail et de 
muniƟons. Steven Spielberg en a Ɵré un film célèbre. 

Le fait d’armes de la modeste nonne de Lesterps ? Elle a cachée une peƟte juive pendant la 
seconde guère mondiale.sans son dévouement, Josie Lévy marƟn, 5 ans à l’époque, 
aujourd’hui septuagénaire (elle sera présente à la cérémonie samedi) aurait péri dans les 
camps de la mort.
Printemps 1944 : un papa gare son vélo à Lesterps, la peƟte Josie sur le porte-bagages. Sans 
qu’on sache avec précision comment la relaƟon s’est nouéeentre les Lévy et les Lacalle, la 
bonne sœur prend l’enfant sous son aile. »Ne dis jamais ton nom », lui conseille son père 
avant de la laisser. Le Ɵtre du livre que josie écrira soixante ans plus tard. « je me souviens 
très précisément de ceƩe enfant avec son tablier à carreaux écossais.je la revois sur le 
balcon de sœur Saint-Cybard »évoque OdeƩe. »Elle était toujours dans les jupons de la 
soeur » plaisante Irène. Les deux spetuagénaires sont des témoins cléfs sans qui la 
médailledes Justes n’aurait jamais été décernée à la religieuse. Leurs souvenirs, leur récit ont 
permis d’apporter du crédit au « doosier ». des témoins qui ont vécu l’épisode avec des yeux 
d’enfants. »nous n’avons jamais su que Josie était juive et qu’elle était cachée »,explique 
OdeƩe. »pour nous, c’était une nièce de sœur Saint-Cybard »ajoute Irène. »On ne se posait 
pas de quesƟons. On se demandait juste pourquoi la peƟte dormait dans la chambre de sa 
prétendue tante et pourquoi elle ne venait jamais en classe ».

Un indice aurait pu meƩre la puce à l’oreille de la peƟte OdeƩe : »un jour, elle suivait la 
sœur dans l’église. Je lui ai demandé pourquoi, elle n’avait pas fait le signe de croix comme 
nous. La sœur s’est retournée et m’a regardé d’un œil mauvais : »Laisse-la tranquille ».
Si, pour les témoins, la religieuse n’était pas le héros qui va être célébré samedi, elles se 
rappellent pourtant comment, la directrice de l’école des filles a chamboulé les habitudes de 
Lesterps : »Dans notre campagne, nous éƟons avec nos tradiƟons arriérés. Elle a créé une 
chorale et lancé des cours de théatre »évoque OdeƩe. « Elle enseignait l’espagnol, le 
français, la philosophie, le piano et malgré son air sévère, faisait preuve d’une grande 
ouverture d’esprit » ajoute Irène.

Reste un dernier mystère : pourquoi la nonne qui a dirigé pendant plus de vingt ans 
l’important collège des filles de Charente, Saint-André d’ Angoulème, a-t’-elle été nommée 
dans le village de Lesterps ?
Daniel Soupizet,l’ancien maire de la commune, celui sans qui la cérémonie du 7 novembre 
n’aurait pas pu être organisée, a entendu une explicaƟon plausible : »elle aurait affichée sa 
sympathie pour la Résistance ». Lesterps, comme une puniƟon pour avoir oser dire « non »à 
l’occupant nazi. Une résistantede l’ombre en somme, mise en lumière pour la première fois. 
Une Juste parmi les naƟons honorée pour avoir sauvé une vie, il y a soixante ans.
Sans chercher la gloire et sans faire de bruit.

Dimanche, à 11h. Yad Vashem et le maire de Lesterps, Jacques Thibaut, remeƩent à sœur 
Lacalle le Ɵtre de « Juste parmi les naƟons » à Ɵtre posthume.
Cérémonie organisée à la salle des fêtes de Lesterps en présence desneveux et nièces de 
Marie-Elisabeth Lacalle, d’un rabbin et de Monseigneur Dagens.

Extraits de l’arƟcle de S.URBAJTEL sur le site de Charente Libre :
hƩps://www.charentelibre.fr/2010/11/01/une-soeur-parmi-les-justes,1004397.php



DECHETTERIES :

POMPIERS : 18

SAMU : 15

GENDARMERIE : 
Chasseneuil : 05 45 39 50 06
Roumazières : 05 45 71 30 02

CHASSENEUIL
05 45 39 94 49

Lundi, jeudi, vendredi et samedi
De 9H à 12H et de 14H à 18H

Mercredi après-midi
De 14H à 18H 

SAINT-CLAUD
05 45 71 36 57

Lundi, vendredi et samedi
De 9H à 12H et de 14H à 18H

Mardi de 14H à 18H
Jeudi de 9H à 12H 

Imprimé par nos soins.
 Ne pas jeter sur la voie publique

Infoɡ ʠraʤiʡɂeɡ :


